
Peut-on encore demander une recherche dans l’intérêt des familles (Rif) ?
Non, il n’est plus possible de déposer une demande de recherche dans l’intérêt des familles. Cette procédure a été
supprimée.
En cas de disparition inquiétante d’un majeur, vous devez prévenir les services de police ou de gendarmerie proches
de votre domicile. Ces services mettront en œuvre des actions de recherches.
Pour contacter la police ou la gendarmerie, vous pouvez appeler le 17.
Vous pouvez aussi vous rendre directement dans un commissariat ou une gendarmerie. Leurs locaux sont ouverts au
public 24h/24. Une photographie récente de la personne vous sera demandée.
Où s’adresser ?
 Commissariat 
Où s’adresser ?
 Gendarmerie 
En cas de disparition inquiétante d’un mineur ou d’un enlèvement parental (y compris une fugue), vous devez prévenir
les services de police ou de gendarmerie proches de votre domicile. Ces services mettront en œuvre des actions de
recherches.
Pour contacter la police ou la gendarmerie, vous pouvez appeler le 17.
La disparition inexpliquée d’un mineur est une situation d’urgence.
Vous pouvez aussi vous rendre directement dans un commissariat ou une gendarmerie. Leurs locaux sont ouverts au
public 24h/24. Une photographie récente du mineur vous sera demandée.
Où s’adresser ?
 Commissariat 
Où s’adresser ?
 Gendarmerie 
Disparition et enlèvement de personnes

Questions –
Réponses

Comment savoir si une personne perdue de vue est encore en vie ?

 Toutes les questions réponses 
Et aussi…

Disparition d’un adulte
Disparition d’un enfant mineur

Textes de
référence

 Code de procédure pénal : article 74-1 
 Article 26 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité 
 Circulaire du 26 avril 2013 d’abrogation relative aux recherches dans l’intérêt des familles 

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?xml=F1193
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